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LE SOUS-PR].'FEl' DE RO CHEFORT 

à ~lon8ieur le ~lINISTRE, 
l'lAIRE de 

ROY A N 

ONE'!' Voeu concernent le personnel ccrtlllJ.ll1al. 

Vous eve~ blen voulu rue transmettre une d~libération en date du 
19 Octobre 1973 parhquelle votre Conaeil ~icipal fi émis le voeu que la 

Vlll .. cl .. ROYAl; ~oH cla~s6e dall~ la ml!;;, .. zone d ' indemnité de rés1dence que 1.", 
Ville de LA ROC~LLE. 

J ' ai l ' honneur ie voua faire oormaitre que par ca r~,.e courrier 
j ' adres~e ce domunent il M. le Préfet pour ~uite utile. 

Ll: SOUS-P&:'""'FET , 

\ 
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MT/JM LE PREFET DE LA CHl\.RENTE~MARITlME 

SOUS -PREfECTURE 

!17 JAN 197qlj 

ROC!1(fOR T yMEll (C~\! Mt'" 1 

Monsieur le MAIRE 

de ROYAN 

OBJET 

s/~ de M. le Sous-pré f et de ROCHEFORT 

Personnel communal. 
Indemnité de résidence . 

par délibération du 19 octobre 1973 que ~ous 
m'avez transmise par la canal de la Sous-Préfecture de 
ROCHEFORT. votre Conseil municipal a émi s le voeu que la 
ville de ROYAN soit classée dans la même zone d ' indemnité 
de résidence que la ville de LA ROCHELLE compte tenu du f ai t 
que le coat de l a vie est identique dans les deux villes . 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
M. le Ministre de l'Intérieur saisi par mes soins d e cette 
question, a t ransmis votre voeu à M. l e Ministre de la Fonc
tion Publique, compétent. 

Or, je suis au regret de vous préciser que ces 
instances ministérielles viennent de me fa i re savoir , par 
lettre du 27 dôcembre 1973 , qu'elles n 'envisagent pas, pour 
l'instant, de reclassement particulier concernant tel le ou 
telle commune. 

LE PREFET , 
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